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L’accession à la propriété privée
dans les villes polonaises : un défi de
transition post-socialiste
Caroline Bouloc and Magdalena Górczyńska

 

Introduction

1 Durant  la  crise  économique  de 2009,  la  Pologne  est  apparue  comme  le  seul  pays

européen  à  avoir  maintenu  une  croissance  économique.  Toutefois,  malgré  cette

dynamique générale, le pays est confronté à un certain nombre de difficultés issues du

passage d’un régime socialiste à un régime capitaliste devenant un espace de l’entre-

deux ou plus précisément de l’intermédiarité (Rey, 1990 ; Carter, Jordan, Rey, 1998 ; Le

Gall,  Rougé,  2014).  Le  secteur  résidentiel  représente  parfaitement  cette  complexité.

D’un côté, les difficultés d’accès aux logements des Polonais deviennent similaires à

celles des autres pays d’Europe notamment à cause de l’augmentation accélérée des

prix moyens au mètre carré des logements sur le marché immobilier depuis 2008. D’un

autre côté, de nombreuses particularités structurelles persistent dans le secteur

résidentiel,  issues des changements de régimes politiques durant le XXe siècle et du

manque de logements qui s’est aggravé depuis les années 1980.

2 Le  secteur  résidentiel  polonais  a  en  effet  été  maintes  fois  remanié,  le  plus  gros

bouleversement ayant sans nul doute été la nationalisation des biens privés après la

Seconde Guerre mondiale.  L’année 1989 marque la fin de la parenthèse socialiste et

permet que la propriété privée redevienne le centre du secteur résidentiel  dans un

nouveau  contexte  capitaliste.  Le  désir  de  devenir  propriétaire  s’y  impose  plus

fortement que dans les pays occidentaux, parce que la propriété privée se présente

comme l’opposé de l’habitat socialiste (Bouloc, 2013). En effet, la privatisation des biens

n’a pas supprimé les lois et les règles socialistes de manière radicale pour embrasser

celles  du  capitalisme  occidental  (Marcuse,  1996 ;  Zborowski,  2005).  Le  processus  de

changement  des  droits  de  propriété  s’est  imposé  non  pas  comme  une  simple
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redéfinition de son sens et de ses fonctions, mais également comme une politique de

redistribution des droits de propriété (Marcuse, 1996 ;  Hegedüs, Tosics, 1998 ;  Glock,

2007).

3 Comment  passe-t-on  alors  d’un  secteur  de  l’habitat  principalement  public  dans  les

villes polonaises à une prédominance de la propriété privée ? L’accession à la propriété

pour plus de la moitié des citadins polonais en 2011 sonne-t-elle le glas de la transition

du secteur de l’habitat ? Cette accession a en effet représenté une des difficultés de la

politique de la privatisation depuis 1989. Chaque segment, chaque aspect du secteur de

l’habitat a été repensé provoquant de nombreux problèmes socio-économiques, mais

aussi politiques et créant de nombreuses contradictions qui rendent la lecture de ce

secteur  plus  ardue.  Devenir  propriétaire  de  son  logement  après 1989  passe  par

différents  processus  selon  le  statut  d’origine  des  logements  occupés,  mais  est

également lié à la construction immobilière amorcée à la fin des années 1990 dont la

majorité des logements est livrée par le secteur privé.

4 Dans  le  but  de  répondre  à  ces  questionnements  et  afin  de  rendre  plus  lisibles  ces

changements, cette étude s’appuie sur les données statistiques de l’Institut général de

statistiques polonais (GUS) croisant les données annuelles du secteur de l’habitat et les

différents recensements nationaux de la population et des logements (1988, 2002 et

2011).  Cette  analyse  est  complétée  par  l’étude  approfondie  de  la  législation  et  des

nouvelles lois qui ont été établies avant et après 1989 concernant la restructuration du

secteur de l’habitat.

5 Ainsi, d’une part, il est nécessaire de revenir sur les bouleversements que le régime

socialiste a engendrés sur le principe de propriété privée en Pologne après la Seconde

Guerre mondiale.  L’année 1989 marquant la fin de cette idéologie sur le  secteur de

l’habitat  en  Pologne,  nous  effectuerons,  d’autre  part,  une  présentation  des

changements survenus dans le secteur de l’habitat s’ouvrant à la propriété privée et la

re-création  du  marché  de  l’immobilier  à  partir  de  cette  date.  Ensuite,  nous

présenterons les différents modes d’accession à la propriété dans le parc préexistant et

les  politiques  de  l’habitat  qui  les  ont  rendus  possibles.  Enfin,  nous  évaluerons  les

conséquences sociales et spatiales que ces nouvelles accessions provoquent en suivant

l’exemple de Varsovie. 

 

Remise en question du principe de propriété privée par
l’idéologie socialiste jusqu’en 1989

6 Le  secteur  de  l’habitat  en  Pologne  tel  qu’il  existe  aujourd’hui  est  le  résultat  de

différents bouleversements politiques survenus au XXe siècle. Trois grandes périodes

jalonnent ces changements : l’avant Seconde Guerre mondiale, où la Pologne était sous

régime  capitaliste,  l’après-guerre  jusqu’en 1989  sous  régime  socialiste,  et  enfin

l’après 1989  où  l’économie  de  marché  a  été  réinstaurée.  Ces  trois  étapes  n’ont  pas

seulement marqué les formes de l’habitat, mais ont notamment remanié la structure du

parc de logements, de même qu’elles ont redéfini la notion de propriété des immeubles

et des logements.

7 Avant la Seconde Guerre mondiale, le secteur privé dominait totalement le secteur de

l’habitat, laissant peu de place aux autres formes juridiques d’habitation. En 1938, celui-

ci représentait 95 % des logements à Varsovie ; le reste du parc était propriété de l’État,
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des  municipalités  ou  des  coopératives  d’habitation.  Ces  dernières  étaient  donc

relativement  rares  représentant  seulement  0,2 %  du  parc  de  logements  polonais

(Cesarski,  2010).  Selon  leur  mode  de  fonctionnement,  les  coopératives  se

décomposaient  entre  celles  destinées  aux  employés  modestes,  et  celles  visant  à

construire des immeubles en propriétés collectives.

8 La Seconde Guerre mondiale a été un marqueur important dans l’histoire des villes en

Pologne car un grand nombre d’entre-elles a été détruit. La capitale a notamment été la

plus  touchée  avec  65 %  de  ses  bâtiments  anéantis.  En 1945,  pour  faciliter  sa

reconstruction, le gouvernement n’a pas hésité à communaliser une grande partie des

biens immobiliers sur un peu plus de 14 000 ha de son territoire. La même année, des

pouvoirs  de  cantonnement  ont  été  créés  afin  de  gérer  l’attribution  de  logements

communaux dans les plus grandes villes polonaises. Bien que la plupart des biens privés

soit devenue communale et le droit de disposition des logements et des immeubles très

limité, la propriété privée n’avait pas disparu pour autant, même si son poids avait

fortement décru.

9 À  partir  des  années 1950,  avec  l’introduction  du  projet  d’industrialisation  du  pays,

l’importance  du  secteur  de  l’habitat  et  les  dépenses  liées  à  celui-ci  ont  fortement

diminué (Andrzejewski, 1977). Afin de parer à la pénurie de logements qui commençait

à s’instaurer, les coopératives d’habitation ont pris le relais de la construction à partir

de  la  moitié  des  années 1960  sous  l’égide  de  l’État,  devenant  ainsi  les  principaux

promoteurs immobiliers dans les espaces urbains jusqu’au début des années 1990. La

promotion  des  logements  et  leur  gestion  étaient  le  fait  essentiellement  des

coopératives, des entreprises et des communes, restant ainsi sous étroit contrôle de

l’État.  Plus  spécifiquement,  les  logements  d’entreprise  étaient  construits  par  les

entreprises d’État et les coopératives.

10 Durant  la  période  socialiste,  la  Pologne  faisait  office  d’exception  au  sein  des  pays

d’Europe de l’Est, puisque son taux de propriétés privées était élevé au niveau national,

notamment  à  cause  de  la  décollectivisation  de  l’agriculture  en 1956  (tableau 1).

Cependant, le secteur privé de l’habitat en zone urbaine était devenu quant à lui faible,

sa  part  diminuant  jusqu’en 1989,  même  si  en  valeur  absolue  il  a  très  faiblement

augmenté durant cette période grâce à une ordonnance rendant possible l’acquisition

des logements occupés à partir de 1972. Par ailleurs, ce fut seulement par la loi sur les

coopératives de 19821 que deux statuts  d’occupation distincts  ont été introduits :  la

location coopérative et la propriété coopérative. Le second permettait la transmission du

bien  immobilier  ainsi  que  sa  revente,  excluant  toutefois  la  copropriété  des  parties

communes de l’immeuble qui restent entièrement à la charge de la coopérative. Cette

situation hybride a été qualifiée par Węcławowicz et Gaudray-Coudroy (1998) de semi-

propriété.  La  construction de  logements  privés  individuels  s’est  également  accélérée

vers la fin du socialisme, de sorte que leur part est passée de 26 % en 1980 à 37 % en

1990 (Herbst, Węcławowicz, 1993). Ainsi, un peu plus de 15 % du parc de logements dans

l’ensemble des villes était considéré comme privé en 1990 (Ibid.). À l’inverse, la part des

coopératives dans la construction a eu tendance à baisser tout au long des années 1980.

Cependant, à l’aube des changements économiques des années 1990, l’importance des

coopératives  d’habitation,  des  logements  municipaux  et  d’entreprise  était  encore

extrêmement prégnante (représentant 56,2 % du parc du logement en 1990). Le poids

de la structure socialiste du parc de logements a rendu difficile sa transition vers un

secteur de l’habitat où la propriété privée est devenue centrale.
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Tableau 1 - Part des logements polonais selon le type de propriété de l’immeuble entre 1960 et
1988

Année Total

Part des logements (en %)

Privés total Etat coopératives autres

1960 100 66,9 33,1 21,6 5,2 6,3

1970 100 58,0 41,4 22,6 6,9 11,9

1978 100 49,6 50,2 21,6 16,9 11,7

1988 100 43,5 56,3 19,4 24,3 12,6

Source : Recensement de la population de 1960 et Gałązka, 1998.

 

Le renouveau de la propriété privée et du marché
immobilier après 1989

11 À  partir  de  1989,  de  nombreuses  mesures  ont  été  prises  par  l’État  polonais  afin

d’effectuer  la  transition  entre  un  régime  socialiste  et  un  régime  capitaliste.  Le

rétablissement des droits de propriété et la remise en place d’un marché immobilier

ont été deux étapes fondamentales dans le processus de restructuration de l’espace

urbain polonais.

 

Évolution du secteur de l’habitat de 1989 à 2011 dans l’ensemble
des villes polonaises

12 Le secteur de l’habitat n’a pas été réformé tout de suite. Dans un premier temps, ce sont

les  biens  non  résidentiels  du  secteur  public,  ainsi  que  ceux  de  l’Église  et  des

organisations caritatives qui ont été privatisés.  Le nouveau gouvernement a préféré

développer  une  politique  du  logement  exclusivement  tournée  vers  les  coopératives

(Herbst, Węcławowicz, 1993), si bien qu’entre 1990 et 1991, la part de ces logements a

augmenté et que les processus de privatisation et d’accession à la propriété ont été

retardés (Marcuse, 1996 ; Hegedüs, Tosics, 1998 ; Glock, 2007). Cette dernière s’accélère

surtout  à  partir  du  milieu  des  années 1990  car,  d’une  part,  les  investissements

immobiliers reprennent après la crise économique du début des années 1990, et d’autre

part la politique de revente aux locataires s’amorce. Durant les années 2000, l’accession

à la propriété dans l’ensemble des villes polonaises s’accélère grandement. De 2002 à

2011, la part des logements en propriété privée individuelle augmente de plus de 40 %

(illustration 1). À l’inverse, la part des logements coopératifs diminue de 38 % et cette

baisse  concerne  presque  exclusivement  les  logements  qui  étaient  en  location

coopérative. Enfin, la part des logements communaux a également subi une diminution

conséquente particulièrement au milieu des années 1990 et n’a pas cessé de décroître

jusqu’en 2011 pour ne pas dépasser 12 % du parc immobilier.
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Illustration 1 - Composition du secteur de l’habitat dans l’ensemble des villes polonaises en 2002 et
2011

Source : GUS, Recensements de Population 2002 et 2011.

13 À Varsovie, où la communalisation sous le socialisme a été radicale, la structure du

logement est spécifique,  et  la part du secteur privé a augmenté lentement dans les

années  1990.  Si  la  propriété  privée  individuelle  représentait  moins  de  8 % en  1988

(Węcławowicz, Gaudray-Coudroy, 1998), elle restait encore peu significative au début

des années 1990, alors que son poids n’a cessé de croître durant la seconde moitié de la

décennie pour atteindre 34 % en 2002. Ainsi, le poids des coopératives et des logements

communaux était encore important en 1994, pour baisser de manière conséquente dès

1995 (illustration 2).
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Illustration 2 - Évolution de la structure du parc de logements à Varsovie entre 1994 et 2001 

Source : GUS.

14 Durant les années 2000, l’accession à la propriété progresse toujours sensiblement à

Varsovie, mais contrairement à l’ensemble des villes polonaises, la part des logements

en propriété privée et celle des coopératives en propriété fluctuent toutes deux entre

32 % et 36 %. C’est le pourcentage de logements en location coopérative qui décroît le

plus fortement, atteignant 9 % en 2011, mais il reste élevé par rapport aux autres villes

polonaises. Durant la même période, le stock des autres segments (d’État, communal,

d’entreprise et des coopératives en location) reste quasiment inchangé même si leur

part baisse très légèrement chaque année.

 

Re-création d’un marché de l’immobilier permettant l’accession à la
propriété

15 Le marché immobilier en Pologne a été difficile à mettre en place. À la suite de près de

trente  ans  de  pénurie  de  construction  de  logements,  le  début  des  années  1990  n’a

nullement constitué une reprise de la construction immobilière en Pologne (Coudroy de

Lille,  2009),  notamment  parce  que  les  financements  des  logements  étaient  rendus

complexes  par  le  passage  d’une  économie  à  l’autre  (Gaudray,  1995),  si  bien  que  la

construction immobilière a  continué à  chuter entre 1993 et  1996 (illustration 3).  Le

mètre carré en 1993 valait  deux fois  le  salaire  moyen d’un Polonais,  et  en 1992 de

nombreux logements neufs sont restés vacants dont 12 500 à Varsovie (Ibid.).
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Illustration 3 - Nombre annuel de logements construits de 1991 à 2013 en Pologne

Source : GUS, 2014.

16 Ainsi, au début des années 1990, le marché de l’immobilier fonctionnait principalement

pour les secteurs productifs grâce à la privatisation des locaux d’entreprise d’État et la

construction d’immeubles de bureaux, de locaux commerciaux et industriels. Vers la

fin des années 1990, alors que la restructuration du secteur de l’habitat s’est engagée, la

crise  de  la  construction  de  logement  s’est  quelque  peu  atténuée  (Coudroy  de  Lille,

2009). Le marché a alors intégré la construction de nouveaux logements, puis quelque

temps  après  a  englobé  la  privatisation  des  logements  coopératifs  et  communaux.

Néanmoins,  la  part  des  propriétaires  polonais  restera  moindre  en comparaison des

autres pays anciennement socialistes en Europe, notamment par le maintien du statut

de  locataire  au  sein  du  parc  coopératif  et  la  mise  en  place  d’un habitat  social  des

Sociétés de Construction Sociale2 (TBS) dès 1995 (Coudroy de Lille, 2012). Cette création

de  marché  a  permis la  pénétration  de  capitaux  étrangers  dans  le  pays  et  a  ainsi

dynamisé l’économie (Zborowski,  2005).  Il  faudra attendre la fin des années 1990 et

surtout le début des années 2000 pour que le marché immobilier résidentiel s’améliore

grâce notamment à l’arrivée de promoteurs immobiliers étrangers. À titre d’exemple,

74 %  des  logements  livrés  entre  2002  et  2012  à  Varsovie  sont  construits  par  des

promoteurs  immobiliers  (BDL,  GUS).  Malgré  tout,  la  pénurie  de  logements  sur  le

marché est toujours importante. L. Coudroy de Lille (2012) souligne la faiblesse du taux

de construction au niveau national jusqu’à la fin des années 2000, celui-ci ne dépassant

jamais  les  5  pour  1000  que  ce  soit  à  l’échelle  nationale  ou  à  celle  des  villes.  Cela

s’explique en partie par la faiblesse des investissements vers le secteur de l’habitat en

constante baisse, passant de 4,8 % dans le budget de l’État en 1990 (Cesarski, 2007) à

0,5 % en 2012 (Zaniewska et al., 2013).

17 Toutefois,  durant  vingt  ans,  la  part  des  actes  notariés  concernant  la  vente  d'un

logement par un individu privé n'a cessé d'augmenter, passant de 23 % en 1990 à 51 %

en  2009,  et  même  61 %  des  actes  en  20063.  Ces  transactions  sont  d'autant  plus

impressionnantes qu'entre 1990 et 2009, leur nombre a été multiplié par quatre4.  En

outre,  les  actes  notariés  concernant  la  vente  de  logements  par  l'État  ont  pris  de

l'importance à partir de 1993 jusqu'en 2004, représentant environ 15 % de ces actes sur

toute la période.

18 Bien  que  la  production  de  logements  et  le  marché  de  l’immobilier  en  Pologne  ne

cessent de se développer, l’accession à la propriété devient coûteuse pour les ménages,

notamment  dans  les  grandes  villes.  Afin  d’élargir  les  possibilités  d’accession  au
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logement,  l’État  a  adopté  le  programme « La  famille  chez  soi »  entre  2006  et  2013.

Durant huit ans, les ménages accédant à la propriété dans le cade de ce programme

bénéficiaient du financement d’une partie des intérêts dont le crédit avait été souscrit

en zloty5 auprès d’une banque partenaire de la Banque Nationale (Bank Gospodarstwa

Krajowego). Tous les ménages pouvaient participer au programme sans distinction de

revenus à condition qu’ils ne soient pas déjà propriétaires d’un bien immobilier. Seuls

la taille du logement et le prix du mètre carré étaient limités et définis par l’État. Les

ménages de la classe moyenne supérieure ont également très largement profité de cette

politique. À partir de la crise de 2008, ce programme a été particulièrement opportun

pour  les  promoteurs  immobiliers  privés, leur  permettant  de  vendre  les  logements

construits malgré un marché immobilier en difficulté. Le nombre de crédits attribués

aux  ménages  est  ainsi  passé  de  4 000  en  2007  à  plus  de  45 000  en  2012  (Bank

Gospodarstwa  Krajowego).  Depuis  2014,  ce  programme  a  été  remplacé  par  « Un

logement pour les jeunes » se focalisant sur l’accession à la propriété des moins de

35 ans.

19 Néanmoins, au-delà de ces mécanismes classiques d’accession à la propriété, le poids de

la structure socialiste a considérablement complexifié le statut juridique de la propriété

privée rendant sa lecture difficile, et ce tâtonnement législatif a grandement retardé

l’accession à la propriété.

 

Les différents modes d’accession à la propriété dans
le parc construit avant 1989

20 Plusieurs  changements  législatifs  ont  permis  l’accession à  la  propriété  privée d’une

partie de la population. Il a cependant fallu s’adapter à chaque segment de l’habitat

public qui n’impliquait pas les mêmes réformes.

 

La privatisation des logements communaux et d’entreprise : une
politique globale d’accession à la propriété

21 La  structure  d’occupation  au  sein  du  parc  de  logements  communaux  a  fortement

changé en raison de sa privatisation. Les collectivités locales (communes), créées en

1990 et auxquelles incombe désormais la responsabilité de ces logements (entretien,

modernisation et construction), ont vendu une grande part du stock de logements. On

estime qu’au début de la transformation du système, 650 000 logements communaux

(un tiers du parc communal) ont été vendus pour 10 % du prix du marché, permettant

aux ménages aux revenus modestes d’accéder à la propriété (Zaniewska, 2005). À cette

catégorie,  il  faut  ajouter  les  logements  qui  dépendaient  des  entreprises  d’État.  La

liquidation de ces dernières dans les années 1990 a fait chuter fortement le nombre de

logements d’entreprise, passant d’environ 1,4 million en 1993 à 256 000 en 2002 (soit

une diminution de 82 %). Ces logements ont été en grande partie privatisés ou ont été

intégrés  à  d’autres  entités  (aux  communes  ou  au  Trésor  Public)  (Ministère  des

Transports et de la Construction, 2005).

22 Par ailleurs, dans le but de résorber les besoins de logements pour les classes moyennes

qui  ne  remplissent  pas  les  conditions  d’attribution  d’un  logement  communal  et  ne

disposent pas d’un revenu suffisant pour acheter un logement sur le marché, les TBS
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ont été créées en 1995. Cependant, ces logements « sociaux » ne sont pas si abordables

qu’il y paraît et n’ont pas eu le succès escompté, car les demandeurs doivent payer à

l’entrée une contribution qui atteint parfois 30 % du prix du logement. Par ailleurs,

l’accession à la propriété a également été rendue possible à l’intérieur de ce segment,

complexifiant encore un peu plus le statut juridique de la propriété privée en Pologne.

 

L’hybridité du système coopératif : une accession à la propriété
complexe

23 Le rôle et les modes d’attribution des logements par les coopératives d’habitation ont

beaucoup  évolué  depuis  leur  création  et  se  sont  compliqués  ces  dernières  années.

Durant le socialisme, les logements coopératifs revêtaient deux formes distinctes : en

location coopérative ou en propriété coopérative dit aussi semi-propriété. La situation évolue

en  1994  lors de  la  promulgation  d’une  loi  qui  introduit  entre  autres  la  propriété

distincte d’un local (pl.  odrębna własność  lokalu)  et  permet de créer des syndicats de

copropriété afin d’assurer la gestion d’immeubles entre propriétaires, lesquels peuvent

être  des  gestionnaires  institutionnellement  différents.  En  conséquence,  la  structure

d’occupation des logements dans les immeubles gérés par les coopératives d’habitation

s’est diversifiée et actuellement, elle se déploie en quatre formes distinctes6 :

Les logements en location coopérative :  sous cette forme une contribution financière est

exigée à  l’entrée,  le  locataire est  membre de la  coopérative et  les  logements ne sont ni

transmissibles ni aliénables ;

Les logements en propriété coopérative : ceux-ci peuvent être transmis et aliénables ;

Les logements en location : il  s’agit d’une location simple passant par la coopérative ; les

locataires ne sont pas membres de la coopérative, ne paient pas de contribution à l’entrée

mais seulement une caution ; 

Les logements en propriété individuelle : les individus sont propriétaires du logement et des

parties communes de l’immeuble ; ils deviennent ainsi copropriétaires de l’immeuble au sein

du syndicat de copropriété. 

24 Cette diversité des statuts d’occupation dans les coopératives provient en partie du

statut de propriété du foncier. Si une coopérative d’habitation ne dispose pas des droits

de  propriété  ou  de  bail  emphytéotique  des  parcelles  sur  lesquelles  les  immeubles

coopératifs  sont  installés,  la  propriété  individuelle  des  logements  ne  peut  pas  être

établie. Ainsi, beaucoup d’habitants souhaiteraient posséder leur logement en propriété

individuelle, mais sont obligés d’attendre le changement d’occupation foncière. Entre

1988 et 2002, la part des logements en location coopérative a diminué de plus de 47 %,

passant  d’environ  2,3  million  à  1,1  million  (Ministère  des  Transports  et  de  la

Construction,  2005).  Cette  baisse  s’explique  par  la  faible  part  de  logements  neufs

construits en coopératives, mais aussi par une croissance des accédants à la propriété

dans  ce  parc.  Par  exemple  à  Varsovie,  entre  1991  et  2010,  plus  des  deux  tiers  des

logements  coopératifs  sont  devenus  des  logements  en  propriété  individuelle

(Górczyńska,  2012a).  Ainsi,  les  promoteurs immobiliers  de la  période socialiste  sont

devenus les gestionnaires du parc en location durant la période post-socialiste.

 

• 

• 

• 

• 
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La restitution des biens immobiliers d’avant-guerre

25 La restitution des biens communalisés d’après-guerre à leurs propriétaires d’origine

pose de nombreux problèmes et a été maintes fois débattue au sein du gouvernement

mais aucune loi n’a été votée à cet effet. La capitale et les villes détruites en grande

partie durant la Seconde Guerre mondiale sont peu concernées par ce phénomène, mais

c’est un enjeu fondamental pour les villes telles que Łódź  ou Cracovie (Glock, 2007).

Certains auteurs avancent le chiffre de 33 000 restitutions entre 1990 et 1994, ce qui

représenterait 1 % du stock de logements communaux durant cette période (Hegedüs,

Tosics,  1998).  Plus récemment,  ces restitutions ont pris  de l’ampleur dans certaines

villes.  Ainsi  les  restitutions  concerneraient  environ 20 % des  immeubles  anciens  du

centre-ville  de  Cracovie  (Glock,  2007).  À  Varsovie,  le  nombre  de  biens  revendiqués

augmente  depuis  les  années 1990  (illustration 4).  Plus  de  2 000  demandes  sont

actuellement en cours de procédure et nécessiteront parfois plusieurs années pour que

la restitution soit effective. 

 
Illustration 4 - Nombre de biens communalisés à Varsovie dont les anciens propriétaires ont acquis
le droit d’usufruit perpétuel entre 1990 et 2012

Source: Mairie de Varsovie, 2014.

26 Une  petite  partie  du  parc  de  logements  anciens  a  été  privatisée  des  années 1970

jusqu’en  1989  (Górczyńska,  2014b).  À  partir  des  années 1990,  les  demandes  de

restitutions  ont  commencé  à  concerner  des  immeubles  entiers,  si  bien  qu’après

restitution  au  propriétaire  d’origine  (ou  à  ses  héritiers),  les  locataires  communaux

deviennent de fait des locataires privés. Toutefois, la restitution des biens ne destitue

aucunement  les  locataires  qui  avaient  préalablement  acheté  leur  logement.  La

superposition  des  différents  statuts  d’occupation  des  logements  (propriétaires  et

anciens locataires communaux) a conduit à une situation hybride de gestion de ces

immeubles (Górczyńska, 2013).

27 La restitution de biens immobiliers devient également lucrative pour les promoteurs

immobiliers, car les individus qui essayent de récupérer ces biens sont souvent âgés,

habitent parfois à l’étranger ou n’ont pas les connaissances juridiques pour suivre la

procédure de restitution et préfèrent alors les revendre. C’est ainsi que les promoteurs

rachètent soit les immeubles restitués, soit les demandes de restitution. Les immeubles

réhabilités  par  les  promoteurs  constituent  une  part  très  faible  du  marché  de
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l’immobilier  encore  à  l’heure  actuelle.  Ils  sont  néanmoins  très  recherchés  par  les

classes aisées (Bouloc, 2013). Ainsi, cette partie du parc de logement constitue un vivier

de  résidences  de  luxe  potentiel  dont  la  situation  centrale  ne  fait  que  renforcer

l’attraction.

 

Les conséquences de l’accession à la propriété dans
l’espace urbain : exemple de Varsovie 

28 La diversification des modes d’accession à la propriété provoque un certain nombre de

conflits  entre  groupes  sociaux  à  l’échelle  des  immeubles,  mais  aussi  à  celle  des

quartiers. Les conséquences sont également d’ordre spatial, notamment parce que les

différents segments du secteur de l’habitat se répartissent inégalement dans l’espace. À

travers l’exemple de Varsovie, il est possible d’éclaircir certaines de ces confrontations.

 

Les logements pré-socialistes : un nouvel âge d’or ?

29 À Varsovie, la majorité des logements anciens se situent dans les quartiers centraux,

mais leur qualité diffère suivant leur localisation sur la rive droite ou gauche de la

Vistule. Le patrimoine immobilier dans le centre-ville (Śródmieście) situé sur la rive

gauche est  en meilleur état,  de sorte que de nombreux logements y sont privatisés

(Węcławowicz,  1998)  et  représentent  16 %  de  tous  les  immeubles  revendiqués  à

Varsovie7 (illustrations  5a  et  5b).  À  l’inverse,  Praga  Północ  situé  sur  la  rive  droite

présente  un  parc  immobilier  plus  dégradé  dont  les  logements  communaux  étaient

attribués généralement à  des individus aux revenus plus modestes.  La privatisation

existe dans ce quartier mais y est beaucoup plus lente, peu d’immeubles ont jusque-là

été  réhabilités  et  on  y  compte  seulement  6 %  des  immeubles  revendiqués

(illustration 6).
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Illustration 5a - Réhabilitation luxueuse d’un immeuble en centre–ville (Śródmieście) : façade
restaurée 

Auteur : M. Górczyńska, 2012.
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Illustration 5b - Réhabilitation luxueuse d’un immeuble en centre–ville (Śródmieście) : cour
restaurée 

Auteur : M. Górczyńska, 2014.
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Illustration 6 - Différence en termes de réhabilitation à Praga Północ (rue Ząbkowska)

L’immeuble au premier plan est en cours de revendication tandis que l’immeuble au fond à droite a été
réhabilité par la municipalité.

Auteur : M. Górczyńska, 2012.

30 La multiplication des statuts de propriété à travers la privatisation de logements et la

restitution  d’immeubles  (propriétaires  institutionnels,  propriétaires  individuels  et

promoteurs immobiliers) est souvent source de conflits. L’acquisition d’un immeuble

anciennement communal par un individu représente la situation la plus conflictuelle.

En  effet,  cela  implique  un  changement  de  statut  des  logements  qui  passent  d’une

location communale à une location privée, et modifie de ce fait le droit de location. Le

nouveau  propriétaire  établit  les  loyers  en  fonction  du  prix  du  marché  et  ceux-ci

peuvent  donc devenir  insoutenables  pour les  ménages  qui  y  résident,  souvent  âgés

(Górczyńska, 2014a). Les expulsions sont fréquentes et certains nouveaux propriétaires

profitent du manque de connaissance de leurs droits par les locataires pour agir de

manière  peu  scrupuleuse.  Par  exemple,  les  propriétaires  ne  couvrent  plus  les  frais

d’entretien ou de réparation nécessaires ou encore coupent les arrivées d’eau et de gaz,

aggravant le mal-être des locataires et leurs conditions de vie. Face à cette situation, les

autorités  locales  tentent  de  leur  côté  de  reloger  ces  locataires  dans  de  nouveaux

logements  communaux ;  mais  la  demande  de  logements  dépassant  l’offre,  ces

problèmes sont rarement résolus. Certains locataires concernés réagissent en créant

des associations ou des regroupements de locataires comme par exemple le « Comité de

défense  des  locataires8 ».  Ces  initiatives  n’ont  cependant qu’un  rôle  très  restreint

d’information de leurs droits auprès des locataires et les dénonciations faites par ces

mouvements n’ont eu pour le moment qu’un faible impact médiatique. 
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Le parc de logements socialiste : des grands ensembles mi-publics
mi-privés 

31 Le régime socialiste a produit différents types de logements tant d’un point de vue

architectural qu’en terme de qualité des matériaux, de sorte que certains sont encore

aujourd’hui de bonne qualité,  ont parfois été rénovés et d’autres sont extrêmement

détériorés.  Ces  différences  proviennent  des  politiques  de  construction  qui  se  sont

succédées  durant  cette  période.  Dans  les  années 1950,  le  complexe  résidentiel

Marszałkowska Dzielnica  Mieszkaniowa (MDM) dont  l’architecture imposante  devait

représenter la force de l’idéologie socialiste selon la volonté politique de reconstruction

de la capitale fut érigé (illustration 7). Les objectifs de la politique du logement à partir

des années 1960 se sont fondés sur l’augmentation de la densité des espaces déjà bâtis

afin  d’aménager  les  terrains  constructibles  autant  que  possible  mais  souvent  au

détriment de la qualité des ensembles préfabriqués et des logements. Au tournant des

années 1960  et  1970,  suivant  l’idéologie  urbanistique  socialiste,  les  nouvelles

constructions  résidentielles  ont  été  placées  en  périphérie  sous  la  forme  de  grands

ensembles dont l’architecture était simple, préfabriquée et bien éloignée des premiers

investissements réalisés en centre-ville après la guerre (illustration 8). La qualité et la

structure d’occupation des logements construits durant le socialisme dépendent donc

de  leur  période  de  construction,  de  sorte  que  certains  grands  ensembles  restent

attractifs encore aujourd’hui sur le marché de l’immobilier (Celińska–Janowicz, 2010) et

d’autres ne le sont pas du tout. Bien évidemment, la localisation de ce parc et l’accès

aux  infrastructures sociales,  de  transport  et  culturelles  influencent  également

considérablement leurs prix. 

 
Illustration 7 - Place de la Constitution à Varsovie

Auteur : M. Górczyńska, 2014.
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Illustration 8 - Exemple de grands ensembles construits en périphérie dans les années 1970 à
Bielany

Auteur : M. Górczyńska, 2010.

32 Depuis  1989,  ce  parc  de  logements  soulève  certains  problèmes.  D’une  part,  la

privatisation  qui  englobe  souvent  une  partie  seulement  des  logements  dans  un

immeuble  (surtout  dans  les  immeubles  municipaux)  a  conduit  à  la  création  de

copropriétés  mixtes,  semi  publiques,  semi-privées,  parfois  difficiles  à  gérer.  D’autre

part,  l’accession  à  la  propriété  des  logements  à  des  prix  très  bas  a  conduit  à  la

diversification  socio-économique  des  membres  de  ces  nouvelles  copropriétés.  Par

ailleurs,  les  espaces  communs  n’appartiennent  plus  uniquement  aux  collectivités

locales, mais également à des personnes physiques, de sorte que les prises de décisions

peuvent être conflictuelles car chaque protagoniste ne défend pas les mêmes intérêts.

Enfin, les possibilités financières de couvrir les frais de réhabilitation de l’immeuble

sont  pour  certains  propriétaires  très  réduites,  permettant  seulement  l’entretien

élémentaire, ce qui conduit à une détérioration du patrimoine en propriété privée (par

exemple, certains propriétaires ne sont pas en mesure de participer financièrement à

l’achat de nouvelles fenêtres). De ce fait, dans le paysage urbain, les situations sont très

disparates d’un immeuble à l’autre et quelquefois dans une même résidence. Certains

immeubles ont été rapidement rénovés, car la majorité des logements sont devenus

privés (illustration 8), d’autres ne le sont toujours pas. 
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Illustration 9 - Exemple d’habitat rénové, immeuble datant des années 1970, à Ursynów

Auteur : M. Górczyńska, 2010.

33 D’autre part, les logements restant en location qu’ils soient municipaux (ou coopératifs,

soufrent  d’arriérés  de  paiement  de  loyer,  rendant  les  frais  d’entretien  encore  plus

difficiles à couvrir par les copropriétés. Cette situation touche particulièrement le stock

coopératif où durée et nombre des arriérés sont plus élevés.

 

Les logements construits après 1989 : une accession rapide à la
propriété privée

34  La construction de nouveaux logements dans l’ensemble des villes polonaises a permis

aux ménages dont le statut économique progressait durant les années 1990 d’accéder

rapidement à la propriété privée sans grande complication juridique ou statutaire. À

Varsovie, ces constructions ont réellement pris de l’essor durant les années 2000, grâce

à  la  diversification  de  l’offre  de  logements  neufs  des  promoteurs  immobiliers

(Górczyńska,  2012b,  Bouloc,  2013),  allant  de  la  tour  d’une  cinquantaine  d’étages

(illustration 10),  en  passant  par  la  résidence  fermée  en  habitat  collectif

(illustrations 11a et 11b) ou à la maison individuelle (illustration 12).

 

L’accession à la propriété privée dans les villes polonaises : un défi de tra...

EchoGéo, 30 | 2014

17



Illustration 10 - La tour « Złota 44 » en centre-ville

Auteur : C. Bouloc, 2014.

 
Illustration 11a -  Résidence fermée Marina dans le quartier de Mokotów : entrée 

Auteur : C. Bouloc, 2011.
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Illustration 11b - Résidence fermée Marina dans le quartier de Mokotów : clôtures à l’intérieur de la
résidence délimitant un ensemble d’immeubles et de pavillons

Auteur : C.Bouloc, 2011.

35 Ces nouvelles constructions résidentielles se sont majoritairement concentrées dans les

quartiers  périphériques  de  la  ville,  là  où  les  promoteurs  immobiliers  pouvaient

débloquer de larges parcelles pour construire des résidences, mais aussi où les ménages

pouvaient acquérir une parcelle plus grande pour construire une maison individuelle,

un bien quasi-inaccessible durant le socialisme. 
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Illustration 12 - Exemple d’habitat neuf individuel dans le quartier de Wawer (Anin)

Auteur : C. Bouloc, 2014.

36 À Varsovie,  les  quartiers  périphériques  ont  connu un développement  important  au

cours  de ces  dix  dernières  années.  Par  exemple,  les  quartiers  Białołęka et  Wilanów

disposent d’un parc de logements construit pour plus de la moitié entre 2002 et 2012

(illustration 13),  suivis  de  Wesoła,  Bemowo  et  Ursus  où  plus  du  quart  du  parc

résidentiel date de cette même période. Par ailleurs, les quartiers les plus excentrés au

sud-est de la ville, encore forestiers et agricoles, accueillent majoritairement un nouvel

habitat en maison individuelle. C’est le cas notamment de Wawer où plus de la moitié

des  nouvelles  constructions  sont  des  investissements  individuels  ou  encore  de

Rembertów et Wesoła où ces investissements individuels représentent entre un quart et

la  moitié  des  logements  neufs.  En général,  les  quartiers  périphériques  (en couleurs

foncées sur la carte) accueillent plus de 25 % des logements neufs sur leur territoire.
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Illustration 13 - Carte présentant la part des logements neufs construits et des investissements
réalisés par des personnes physiques par quartiers entre 2002 et 2012 à Varsovie

Source : GUS, 2012.

37 Ces  nouvelles  constructions  posent  en  matière  d’espace  plusieurs  problèmes.  D’une

part, des résidences fermées apparaissent, privatisant une partie des rues de la ville, et

rendant encore plus visibles les  inégalités  socio-économiques qui  émergent.  D’autre

part, le continuum urbain s’étale de plus en plus loin dans des quartiers périphériques

où les infrastructures sociales, de transports ou commerciales sont moins développées,

et où les collectivités locales interviennent très peu ou bien plus tard. 

38 A  titre  d’exemple  dans  le  quartier  Wawer,  les  conflits  spatiaux  qu’engendrent  ces

constructions  sont  de  l’ordre  de  l’occupation  du  sol  lié  à  l’étalement  urbain.  Des

promoteurs immobiliers ou des investisseurs individuels achètent des terrains agricoles

ou forestiers à un prix plus faible que s’il s’agissait d’un terrain constructible. Après

une demande de changement de statut d’occupation du terrain, rarement refusée, les

investisseurs délimitent des parcelles plus petites qu’ils revendent ou construisent. 

 

Conclusion

39 L’accession à la propriété privée dans les villes polonaises après 1989 a été complexe à

mettre en place, car elle impliquait la réinsertion de la notion de propriété privée et la

restructuration  du  secteur  de  l’habitat  hérité  de  la  période  socialiste.  À  partir  des

années 1990,  la  voie  la  plus  simple  pour  devenir  propriétaire  est  l’achat  d’un  bien

immobilier  neuf.  La  majeure  partie  des  constructions  immobilières  collectives  ou

individuelles est produite par et pour le secteur privé et s’adresse généralement aux

individus ayant un statut économique plus élevé. Parallèlement, le secteur public a été

peu à peu privatisé à partir de la moitié des années 1990, permettant à de nombreux

Polonais de devenir propriétaires de leur logement communal ou coopératif. Grâce à

cette  politique  particulière  de  privatisation,  l’accession  à  la  propriété  a  été
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théoriquement possible pour toutes les strates de la société sans être réservée à ceux

dont le statut économique a progressé à partir des années 1990.

40 En revanche, ce processus a conduit à des situations hybrides de modes de propriété et

à  une  multiplication  des  statuts  de  propriété  à  l’intérieur  d’un  même  immeuble,

rendant leur gestion extrêmement difficile. La restitution de certains biens immobiliers

datant d’avant-guerre à leurs propriétaires d’origine (ou à leurs héritiers) a d’autant

plus  contribué  à  leur  complexité.  C’est  pourquoi  de  nombreux  conflits  ont  émergé

entre anciens locataires et nouveaux propriétaires dont les intérêts divergent puisque

les  premiers  cherchent  à  sauvegarder  un  loyer  modéré,  alors  que  les  seconds

souhaitent optimiser leur investissement.

41 De fait, en Pologne au terme de sa transition des modes d’accession à la propriété sont

rendus possibles dans le secteur de l’habitat. De la même façon, l’hybridité de certaines

structures dans lesquelles le statut des individus se situe entre celui de propriétaire et

celui de locataire, comme la propriété coopérative, a tendance à s’atténuer au fil des

années, se transformant généralement en propriété privée à part entière. Les politiques

de privatisation de l’habitat ont ainsi porté leurs fruits. Toutefois, même si l’accession à

la  propriété  a  été  possible  pour  de  nombreux  ménages  de  différents  statuts  socio-

économiques, il n’en reste pas moins qu’aucune politique envers le logement pour les

plus défavorisés n’a été au cœur des initiatives de ces dernières années. À cet égard, les

inégalités en termes de logements en Pologne n’ont cessé d’augmenter et l’accession à

la propriété ne sera bientôt plus possible pour les moins aisés.
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NOTES

1. Les lois précédentes n’utilisent pas la notion de « propriété coopérative ». Par exemple, la loi

de  coopérative  de  1961  distinguait  trois  types  de  coopératives (C) :  les  C  d’habitation,  les  C

d’habitation–construction  ou  les  C  de  maisons  individuelles.  Les  deux  premiers  types  se

distinguaient  quant  à  leurs  définitions  de  la  notion  de  location  coopérative.  En  effet,  les

locataires des C d’habitation-construction disposaient de plus de droits que les locataires des C

d’habitation  (par  exemple,  il  était  possible  d’hériter  du  logement).  Ainsi,  tous  les  éléments

définissant  les  locations  coopératives  dans  les  C  d’habitation-construction font  penser  à  une

propriété coopérative, mais le terme n’est pas utilisé. Par ailleurs, la situation des C de maisons

individuelles était spécifique, car les coopératives étaient créées seulement pour la construction

des maisons. Dès lors que celles-ci étaient achevées, la propriété des maisons était transmise aux

membres de la coopérative. Ainsi, ce n’est que dans le texte de la loi coopérative de 1982 que le

terme de « propriété coopérative » (pl. mieszkanie spółdzielcze na prawie własnościowym) apparaît de

façon formelle pour les C d’habitation.

2. Towarzystwa Budownictwa Społecznego (TBS).

3. Les données statistiques proviennent de deux sources : Real Estate turnover in 2009, Statistical

Information and Elaborations, GUS, Warsaw, 2010 et Kałkowski, 2010.

4. 59 186 transactions en 1990 pour 252 234 en 2006.

5. En Pologne, il existe plusieurs possibilités de financer l’acquisition d’un logement par un prêt

bancaire  dans  d’autres  monnaies  (euros,  francs  suisse).  Avant  la  crise  de  2008  et  avant

l’augmentation  de  la  valeur  de  franc  suisse,  beaucoup  de  ménages  polonais  choisissaient

principalement cette monnaie pour souscrire à des crédits immobiliers.

6. Les trois  premières formes d’occupation de logements sont statistiquement comptabilisées

comme des  logements  coopératifs  alors  que  la  quatrième forme est  assimilée  à  la  propriété

privée, bien que physiquement ces logements se situent dans des immeubles coopératifs.
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7. Sources : données statistiques de la Mairie de Varsovie, 2014.

8. En polonais « Komitet Obrony Lokatorów », site internet : http://lokatorzy.info.pl/o-nas/ 

ABSTRACTS

The reintroduction of the concept of private property and the establishment of a real estate

market in Poland since 1989, have permanently changed the housing sector. The homeownership

was restored; however, its implementation has not been simple and resulted in the creation of

complex forms of ownership. This paper aims at explaining in detail how the housing sector has

been restructured, shedding the light on the different ownership status that have multiplied in

the recent years. Additionally, it analyses contemporary social and spatial conflicts provoked by

changes in the ownership.

La  réintroduction  de  la  notion  de  propriété  privée  et  la  mise  en  place  d’un  marché  de

l’immobilier libéral en Pologne après 1989 a durablement bouleversé le secteur de l’habitat. De

nouveau rendue possible, l’accession à la propriété n’a pourtant pas été évidente à mettre en

place et les statuts de propriété sont encore aujourd’hui extrêmement complexes. Cet article a

pour but d’expliquer en détail la manière dont le secteur de l’habitat s’est restructuré, mais aussi

de rendre plus lisibles les statuts de propriété qui se sont multipliés ces dernières années ainsi

que  d’analyser  les  conflits  sociaux  et  spatiaux  qui  résultent  de  l’accession  à  la  propriété

aujourd’hui.
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